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Bagnolet, le 25 janvier 2016 

COMMUNIQUE DE PRESSE 

 

 

 

 

Le tribunal de grande instance de Nantes vient de valider la demande d’expulsion des paysans et 

habitants « historiques » de Notre-Dame-des-Landes. Il n’a cependant pas jugé utile d’assortir sa 

décision d’une astreinte financière, moyen détourné d’accélérer la procédure. La suite des 

évènements dépend donc aujourd’hui de l’Etat et de sa volonté, ou non, de faire disparaître des 

exploitations agricoles et d’expulser des familles de chez elles. 

Le choix d’une expulsion immédiate pour les exploitations agricoles est, quant à elle, la négation même 

du travail des paysans. La Confédération paysanne réaffirme tout son soutien à ceux qui lut tent jour 

après jour, anciens et nouveaux, pour la sauvegarde des terres agricoles et contre une vision du monde 

dépassée. Les mobilisations s’annoncent, cet aéroport ne verra pas le jour ! 

 

 

 

 

 

 

 

 

Contacts :  
Dominique Lebreton, Référent NDDL pour la Conf’ 44 : 06 60 85 60 99 
Laurent Pinatel, Porte-parole : 06 80 58 97 22 
Elina Bouchet, Chargée de communication : 06 95 29 80 78 
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